
comprendre que le mandat des prix Gémeaux est de reconnaître l’excellence, l’originalité et la qualité des
productions télévisuelles et numériques de langue française d’ici et des artistes et artisans qui y travaillent ;
respecter le mandat expliqué au point précédent et définir mes choix en fonction de cet objectif ;
détenir les compétences et l’expérience me permettant de juger dans les catégories de prix que l’on m’a
attribuées ;
n’avoir aucun conflit d’intérêts ou apparence de conflit d’intérêts, c’est-à-dire ne pas avoir travaillé sur une des
productions à juger, depuis au moins deux (2) saisons ou années, ne pas être actionnaire, propriétaire ou membre
de l'exécutif d'une maison de production en lien avec une des productions à juger et ne pas être en relation
directe avec un candidat à juger ;
avoir visionné toutes les productions inscrites dans les catégories que l’on m’a attribuées ;
agir de façon indépendante et ne pas être soumis à quelque pression que ce soit, pour juger en toute impartialité
les productions ou les candidats inscrits dans les catégories que l’on m’a attribuées ;
avoir pris connaissance des règlements, des échéanciers ainsi que du code d’éthique et de confidentialité établis
par l’Académie.

à juger les candidatures au meilleur de mes connaissances ;
à juger les candidatures en toute impartialité ; 
à respecter les règlements, les échéanciers ainsi que le code d’éthique et de confidentialité établis par l’Académie ;
à respecter la confidentialité du déroulement du Grand jury auquel je siège :

en reconnaissant le caractère confidentiel du processus auquel je prendrai part ; 
en ne divulguant ni verbalement, ni par le biais de courriels ou de messages manuscrits, et ni par l’entremise
des médias sociaux, les noms des productions ou des candidats que j’ai jugés, les noms des productions ou
des candidats retenus ainsi que les pointages accordés.

	 par souci de transparence que mon nom et les catégories que j’ai jugées soient rendus publics au moment des
remises de prix ;
que l’Académie se réserve le droit de déterminer si les jurés respectent le code d’éthique et de confidentialité et,
au besoin, de pouvoir les exclure.

En tant que membre d’un Grand jury des prix Gémeaux, 
je reconnais :

je m’engage :

j’accepte :

R e m a r q u e  :  p o u r  v o u s  c o n n e c t e r  à  l a  p l a t e f o r m e  d e  v o t e ,  v o u s  d e v r e z
a c c e p t e r  e t  r e s p e c t e r  l e s  c o n d i t i o n s  c i - d e s s u s .

Je déclare avoir pris connaissance du présent code d’éthique et de confidentialité du processus de
sélection des prix Gémeaux et je m’engage à le respecter.

CODE D’ÉTHIQUE ET DE CONFIDENTIALITÉ
GRANDS JURYS


